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oPah
caP sur la cceals !

2021 - 2024

des aides pour améliorer
son logement

accueil et Permanences

contact + cceals

Permanences de 10h à 13h
Tél. 03 85 93 27 29

référenTe oPah de la cceals
03 85 85 12 92

UrBanIs
03 85 93 27 29 / opah.cceals@urbanis.fr

1er et 3ème jeudi de chaque mois à GUEUGNON à l’office 
de tourisme.

2ème et 4ème mardi de chaque mois à BOURBON-LANCY 
en mairie.

1er mardi de chaque mois en alternance entre
TOULON-SUR-ARROUX et ISSY-L’ÉVÊQUE en mairie.

3ème mardi tous les trois mois en permutation sur 
d’autres communes, sur inscription.
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La Communauté de communes
Entre Arroux, Loire et Somme lance

son Opération Programmée d’Amélioration
de l’Habitat (OPAH). 

Elle résulte du regroupement des acteurs
du territoire, c’est-à-dire l’État,

l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH),
le Département

et la Communauté de communes.
Une convention est signée autour de ce projet

de réhabilitation et de modernisation
du patrimoine bâti. 

• Accompagner les propriétaires
dans leur projet de travaux 

• Mobiliser des subventions
pour faciliter le financement

N’ENGAGEZ PAS VOS TRAVAUX 
AVANT DE DÉPOSER UN DOSSIER D’AIDE.

oPah
caP sur la cceals !

notre mission

vos avantages*

Une assisTance graTUiTe

• Nous vous informons sur les aides 
financières possibles et leurs conditions.

• Nous vous accompagnons 
et vous conseillons techniquement.

• Nous vous aidons à établir 
vos demandes de subvention.

d’aUTres aides cUmUlaBles

Caisses de retraite, Éco prêt à taux zéro, 
M.D.P.H, …

des sUBvenTions 
excePTionnelles

de l’ANAH, du Conseil départemental, de la 
Communauté de communes Entre Arroux, 
Loire et Somme et des autres partenaires.

vous êtes éligible si...

• Vous êtes propriétaire d’un logement locatif
occupé ou vacant,

• Vous êtes propriétaire et vous occupez
votre logement (sous conditions de ressources).

*Les conditions particulières d’éligibilité sont examinées
lors d’un entretien préalable avec Urbanis.

     vous êtes intéressé(e) ?

Retournez-nous ce coupon ou déposez-le dans 
la boîte aux lettres de la CCEALS (place du 
Général de Gaulle), nous vous recontacterons 
pour étudier votre projet.

Prénom :   

Nom :   

Adresse complète :
       
       
             

Tél. :   

E-mail :    

 Propriétaire occupant   Propriétaire bailleur
 Autre

Adresse des travaux :
       
       
             

Travaux envisagés :
       
       
             
       
       
             
       
       


